
RÈGLEMENT RELATIF AUX FRAIS D’ADMINISTRATION 
 
 

Attendu que la Municipalité désire se prévaloir de l’article 962.1 du Code municipal 
du Québec (article 478.1 de la Loi sur les cités et villes) qui permet à toute 
municipalité de prescrire par règlement le montant des frais d’administration qu’elle 
exigera et qui seront réclamés au tireur de tout chèque ou de tout ordre de 
paiement remis à la corporation lorsque le paiement en est refusé par le tiré; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance de ce conseil du 5 février 2007 et qu’une demande de dispense de lecture 
a été faite conformément à l’article 445 du Code Municipal; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
projet de règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
Lorsqu’un chèque ou un autre ordre de paiement est remis à la Municipalité et que 
le paiement en est refusé par le tiré, des frais d’administration au montant de 20 $ 
deviendront exigibles et seront réclamés au tireur du chèque ou de l’ordre. 
 
 
Article 2 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
Ceci est une version administrative. 
Règlement original 2007-03-635 en vigueur le 6 mars 2007. 


